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Gouvernement du Québec

Décret 1082-2020, 14 octobre 2020
Concernant l’approbation de l’Accord 2020-2021 de 
mise en œuvre de l’entente asymétrique du 10 mars 
2017 – volet concernant l’apprentissage et la garde des 
jeunes enfants entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada

Attendu que le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada ont conclu, le 29 mars 2018, l’Accord 
de mise en œuvre de l’entente asymétrique du 10 mars 
2017 – volet concernant l’apprentissage et la garde des 
jeunes enfants, approuvé par le décret numéro 387-2018 
du 26 mars 2018;

Attendu que cet accord reconnaît la compétence 
exclusive du Québec dans les domaines de l’apprentissage 
et de la garde des jeunes enfants et établit les montants à 
être transférés par le gouvernement du Canada au gouver-
nement du Québec pour financer ses priorités en matière 
de services directs aux familles et que cet accord a pris 
fin le 31 mars 2020;

Attendu que le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada souhaitent conclure l’Accord 2020-2021 
de mise en œuvre de l’entente asymétrique du 10 mars 2017 
– volet concernant l’apprentissage et la garde des jeunes 
enfants pour assurer la continuité du financement pour 
2020-2021;

Attendu que cet accord constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de la Loi sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01) le 
ministre des Finances peut, conformément à la loi, conclure 
des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec 
une organisation internationale ou un de ses organismes;

Attendu qu’en vertu de l’article 9 de la Loi sur le minis-
tère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine 
(chapitre M-17.2) le ministre de la Famille peut conclure, 
conformément à la loi, des ententes avec un gouvernement 
autre que celui du Québec, l’un de ses ministères, une orga-
nisation internationale ou un organisme de ce gouvernement 
ou de cette organisation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre de la Famille, du ministre des Finances et de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

Que soit approuvé l’Accord 2020-2021 de mise en œuvre 
de l’entente asymétrique du 10 mars 2017 – volet concer-
nant l’apprentissage et la garde des jeunes enfants entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1083-2020, 14 octobre 2020
Concernant le Plan de gestion de la pêche 2020-2021 
et le Programme favorisant le développement des pêche-
ries commerciales et le commerce des produits aqua-
tiques pêchés dans les eaux sans marée du domaine de 
l’État 2020-2021

Attendu qu’en vertu de l’article 62 de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre 
C-61.1) le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs éla-
bore chaque année un plan de gestion de la pêche, lequel 
vise l’optimisation des bénéfices sociaux et économiques 
liés à l’exploitation de la faune tout en assurant la conser-
vation des espèces animales;

Attendu qu’en vertu de l’article 65 de cette loi ce plan 
est soumis à l’approbation du gouvernement qui peut le 
modifier;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 1 de 
la Loi sur les pêcheries commerciales et la récolte commer-
ciale de végétaux aquatiques (chapitre P- 9.01) le ministre 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation élabore, 
chaque année, un programme favorisant le développement 
des pêcheries commerciales et le commerce des produits 
aquatiques pêchés dans les eaux sans marée du domaine 
de l’État;

Attendu qu’en vertu de cet alinéa et de l’article 66 de 
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
ce programme est élaboré en tenant compte et dans les 
limites du plan de gestion de la pêche;
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